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PARIS (MPE-Média) – Les trois principales fédérations syndicales européennes industrielles
s’apprêtent à fusionner en 2012 pour constituer une méga-fédération syndicale européenne
réunissant les salariés de la métallurgie, des mines, de la chimie, de l’énergie, des textiles, de
l’habillement et du cuir. Le Congrès de fondation aura lieu à Bruxelles le 16 mai 2012.

      

« La création de la plus grande Fédération syndicale des travailleurs de l’industrie
manufacturière en Europe est en bonne voie », déclarent conjointement les dirigeants de la
Fédération européenne de la Métallurgie (FEM), de la Fédération européenne des syndicats
des mines, de la chimie et de l’énergie (EMCEF ) et ceux de la Fédération syndicale
européenne : Textiles, habillement, cuir (FSE-THC).

  

8 millions de salariés en Europe

  

Les leaders des syndicats nationaux composant les trois Fédérations syndicales européennes,
la FEM, l’EMCEF et la FSE:THC, se sont déclarés entièrement prêts à joindre leurs forces lors
de leur fusion prochaine. Forte des 8 millions de travailleurs qu’elle représentera, cette future
Fédération syndicale se dit « certaine que sa voix sera entendue et que ses actions compteront
en Europe ».

  

Le credo de cette future Fédération est que « la relance de l’économie européenne ainsi que
des emplois de haute qualité pour les travailleurs industriels, aujourd’hui et à l’avenir, reposent
essentiellement sur une industrie forte et durable ».

  

La nouvelle Fédération syndicale pour les travailleurs industriels estime que « le progrès social
et le modèle social européen ne peuvent pas être sacrifiés sur l’autel de la doctrine ultralibérale.
Au contraire, l’industrie européenne a besoin d’un nouveau projet basé sur l’investissement, la
promotion de l’emploi et la participation des travailleurs ».

  

La Fédération naissante note qu’elle s’engagera en conséquent « à lutter en faveur d’un cadre
économique dynamique permettant à l’industrie de prospérer en étant un moteur pour les
emplois et la croissance durable ».
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